
COMMUNAUTE DE COMMUNES CHARENTE BOEME CHARRAUD
COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 6 avril 2009.

Titulaires présents : Mrs REVEREAULT, ROUYER, MARTIAL, MIRAULT, BOURDON, BAUDIFFIER, BARBE, TROUSSICOT, GANNE, KERJEAN, LACROIX, POT, KLEIN,  BARBOT ; Mme CHEMIER. 
Suppléants présents : Mrs SARLANGE, CHAMBAUD, PHLIPPOTEAU, RABSKI, GUILLORIT, BACHETTA, MIGNON ; Mmes CHARBONNAUD,  DISCOUR, SIMONET, BALAN, GAUTHIER.
1 – Décisions modificatives budgétaires 2009
Monsieur le Président précise qu’à la demande de la Trésorerie il faut inscrire la recette de la vente du bâtiment du Plessis en recette d’investissement plutôt qu’en fonctionnement comme cela était fait jusqu’à présent.
Le Conseil de Communauté valide, à l’unanimité, cette décision modificative budgétaire

2 – Périmètre et statuts du Syndicat Mixte chargé du Schéma de Cohérence Territoriale
Il s’agit d’étudier les statuts du SCOT et notamment la répartition des sièges des titulaires et suppléants au sein du Syndicat mixte du SCOT, qui sont actuellement les suivants :

COAMAGA : 


35 titulaires et 2 suppléants

BRACONNE CHARENTE :  
9 titulaires et 2 suppléants

Charente Boëme Charraud  : 
8 titulaires et 2 suppléants

Vallée de l’Echelle : 

7 titulaires et 2 suppléants

Mornac : 



1 titulaires et 1 suppléant

Il est proposé d’augmenter le nombre de suppléants, pour les communautés mais aussi pour la COMAGA, pour permettre d’atteindre plus facilement le quorum requis.

Concernant la mise en place du schéma, CBC souhaite bien évidemment que son projet de territoire (comprenant les nouvelles zones à urbaniser, les voies de communication, les transports, les zones commerciales…) soit respecté et intégré dans les orientations du SCOT. Pour cela elle devra être organisée, en interne, pour que ses élus titulaires soient non seulement motivés et conscients des enjeux à venir mais sachent aussi parler d’une seule voix pour faire entendre les intérêts de CBC.

M.KERJEAN regrette que les décisions concernant l’urbanisme communal doivent être prise au sein du comité du SCOT, notamment en ce qui concerne les ouvertures de zone à l’urbanisation. Il souhaite également que le Président de ce Syndicat Mixte du SCOT soit un représentant d’une des 25 communes périurbaines du SCOT et non d’une des 35 communes de la COMAGA.
Monsieur le Président affirme que le traitement des ouvertures à l’urbanisation par le Bureau du Syndicat Mixte et non plus par la commission des sites, est plutôt favorable aux communes qui y ont eu recours. Il retient en outre la proposition de M.KERJEAN concernant la présidence du SCOT et va faire un courrier dans ce sens au Président de la COMAGA.  
3 – Désignation dans les organismes extérieurs

Monsieur le Président rappelle que lors de sa séance du 19 mars, les délégués à CALITOM avaient été désignés. Les éléments constitutifs de cette décision avaient été présentés oralement et n’avaient pas fait l’objet d’une information préalable qui aurait pu être préjudiciable à la sérénité de la délibération si celle-ci avait dû être maintenue. Or, les éléments à l’origine du projet ayant disparu, la délibération doit être rapportée.
Le conseil de communauté rapporte donc, à l’unanimité, la délibération prise au dernier conseil concernant les délégués à CALITOM.

4- Demande de l’inspection d’Académie

L’inspecteur d’académie, après avoir sollicité les communes concernées, demande à la communauté de communes de faire connaître son point de vue relatif à l’ouverture conditionnelle d’un poste d’instituteur ou de professeur des écoles à Mouthiers, et le retrait d’un poste de maître (soutien scolaire RAZED) à l’école Marcel Pagnol à Roullet.

Le conseil de communauté se réjouit de la perspective d’ouverture de poste sur Mouthiers, mais déplore la perte d’un poste de soutien aux enfants en difficulté sur Roullet. Il rappelle que ce sont les communes qui assurent le fonctionnement des écoles et qu’il convient dès lors de rechercher leur avis simultanément à celui de la communauté.
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